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Préambule 
 
 

 

- Considérant que les idées de réunification sont un impératif pour tout Africain. 

- Considérant que l’observation de cet impératif passe nécessairement par une 

connaissance réelle et seine des maux qui minent l’Afrique. 

- Considérant les besoins immenses de formation et d’information de notre 

communauté. 

- Considérant que les besoins économiques, socio - culturels ne sont pas suffisamment 

mis en œuvre : 

❖ Considérant la nécessite de réinventer l’intégration Africaine, socle de tout 

développement, afin de l’adapter aux défis actuels. 

❖ Considérant les enseignements qui caractérisent nos valeurs ancestrales que 

sont la vertu, la morale, le sens de la responsabilité et l’intégrité. 

- Considérant l’importance de la convergence des sociétés civiles africaines afin de 

dynamiser une société civile forte, soucieuse du devenir du continent, 

 

En déclarant en 2021 l’indice de la faim dans le Monde (GHI) et en particulier les 

résolutions du congrès mondial sur la faim en Afrique. Révèle une situation alarmante 

en matière de faim. La lutte contre la faim, dangereusement éloignée des objectifs sur 

la base des projections GHI actuelles. 

Avec les effets calamiteux combinés de la crise climatique, de la pandémie du 

COVID19 et des conflits de plus en plus violents en l’occurrence la montée du 

djihadisme et ses effets collatéraux dans certains pays de l’Afrique de l’Ouest. 

Les progrès vers l’objectifs Faim ZERO d’ici 2030 déjà bien trop lent, semble stagner 

voire s’inverser. 

D’où nous avons trouvé la nécessité de vulgariser des chaines de valeurs de notre plan 

d’action les points 3 et 5 des objectifs statué comme action prioritaire de notre 

engagement vis-à-vis de la restauration de la sécurité alimentaire, la stabilité et la paix 

à l’intérieur des pays. 

Aux initiatives panafricaines pour Intégration et le Développement, nous voulons mettre 

en évidence la contribution, l’ensemble des acteurs terrains à savoir les ONG actives 

dans le Développement rural, les organisations professionnelles de tous genres pour le 

développement économique et leur impact pour la lutte contre la pauvreté, la création 

d’emploi et l’intégration sociale autour du thème central «  Les initiatives panafricaines 

pour l’intégration et le développement » pour la restauration de la sécurité alimentaire 

et l’éradication de la pauvreté en Afrique : Avec quatre (4) objectifs principaux : 

1 Mieux sensibiliser le public aux actions coopératives ainsi qu’à leur contribution au 

développement socio-économique et à la réalisation des objectifs du millénaire pour le 

développement. 

 

2 Promouvoir la création et la croissance des organisations professionnelles en vue de 

renforcer l’autonomisation socio-économique des acteurs du monde rural. 
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3 Encourager les gouvernements et les organes de contrôle à mettre en place des 

politiques, lois et règlements propices à la création et à la croissance des organisations 

professionnelles et des PME et de faciliter leur accès aux financements. 

 

4 Promouvoir l’équité et la justice sociale, favoriser sur le plan étatique en collaboration 

avec la société civile des modules de formation sur la citoyenneté et enfin la 

sensibilisation des populations sur les questions lié à l’environnement et à la 

biodiversité. 
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L 
RESUME DU PLAN 

 
e présent plan fait suite à la vision des IPID et à ses objectifs pour le développement qui visait 

pour l’essentiel à booster le développement des entreprises et autres Initiatives fondamentales.. 

Ce plan, élaboré pour couvrir la période allant de 2023 à 2033 se propose de renforcer le rôle 

des sociétés civiles dans la réduction de la pauvreté et l’exclusion sociale à travers la 

convergence de la vision du panafricanisme vrai et d’une synergie d’action concertée. 
 

En effet, le diagnostic établi dans le cadre de ce plan révèle que la contribution que les ONG 

sont en mesure d’apporter pour le développement économique et socio-culturel de l’Afrique 

reste limitée par plusieurs facteurs. A ce titre on peut citer notamment l’absence dans 

plusieurs pays de politique avec une vision claire et partagée par tous les acteurs sur le 

mouvement des ONG , le cadre institutionnel et juridique  non propice à la promotion des 

activités des ONG, le faible développement de la culture coopérative  chez les acteurs 

coopératifs en vue d’explorer toutes les opportunités qu’offre l’environnement dans lequel se 

développent ces types d’entreprises, la faible promotion de la culture entrepreneurial , 

renforçant dans bien des cas l’enracinement de l’individualisme au détriment des initiatives 

coopératives. De plus, certains facteurs s’affichent de plus en plus comme des défis majeurs 

que les entreprises coopératives se doivent de relever. Il s’agit du sous-emploi et du chômage 

des jeunes et des femmes, de l’insécurité alimentaire, de l’exclusion sociale et de 

l’accentuation de la pauvreté principalement chez les   groupes défavorisés que sont les 

jeunes, les femmes, les personnes handicapées ainsi que les personnes déplacées, d’où la 

montée en puissance du djihadisme. 
 

La vision des acteurs  de la société civile membres des IPID à travers le présent  plan est 

de « faire des différents secteurs d’activités, de véritables entreprises collectives, créatrices 

d’emplois décents et de richesses au profit de leurs membres d’abord, puis de leur 

communauté, contribuant ainsi à la croissance économique et au développement local et du 

continent en général ». 
 

Pour traduire cette vision en des actes concrets, quatre objectifs sont fixés, il s’agit de 
: 

 

1.   Contribuer à la création d’un environnement politique, institutionnel, juridique, 

économique, financier   et technologique favorable au développement des 

coopératives dans tous les domaines de la vie dans nos communautés ; 
 

2. Poursuivre la promotion de l’entrepreneuriat coopératif comme stratégie 

privilégiée de lutte contre l’insécurité alimentaire, l’exclusion sociale, la pauvreté, 

le chômage des jeunes et des femmes et la délinquance (djihadisme) ; 
 

3. Développer les ressources humaines capables d’accompagner et de gérer 

efficacement les entreprenants et autres organisations professionnelles. 

 

4. Promouvoir l’équité et la justice sociale, favoriser sur le plan étatique en 

collaboration avec la société civile des modules de formation sur la citoyenneté et 

enfin la sensibilisation des populations sur les questions liées à l’environnement et 

la biodiversité. Prévenir les conflits, réduire les risques et construire la paix par la 

sauvegarde du patrimoine culturel, matériel et immatériel en Afrique  
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L’atteinte    des    objectifs    précités    a    nécessité    le    choix    de    quatre    composantes 

Programmatiques : 
 

I. la mise  en place d’un cadre incitatif des objectifs majeurs des IPID;  

II. L’information, la formation et la recherche sur les sujets brûlants de l’heure ;  

III.  Le financement des Initiatives Panafricaines à travers l’actionnariat 

africaine et la création de la BNOP (Banque Nationale des Opérations de 

Proximité
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(iv) la consolidation des acquis du mouvement coopératif africain. 
 

En ce qui concerne la mise en place d’un cadre incitatif de développement coopératif, il urge 

d’appuyer les États dans l’élaboration et la mise en œuvre de politique de développement 

coopératif et des programmes subséquents, la mise en place d’un cadre incitatif précisant la 

tutelle administrative et celles techniques des organisations professionnelles en définissant le 

rôle de chacune des institutions dans la promotion des coopératives, la mise en application de 

l’acte uniforme relatif au droit des sociétés coopératives dans l’espace OHADA et l’appui à 

l’élaboration d’un cadre juridique propice au développement coopératif dans les pays non-

membres de l’OHADA et la promotion de l’entrepreneuriat coopératif au profit des groupes 

vulnérables. 
 

La deuxième composante envisage de renforcer les capacités des institutions sous régionales 

et panafricaines de formation en économie coopérative, l’intégration de la pratique et de 

l’enseignement sur les coopératives dans les programmes d’enseignement primaire, 

secondaire, technique, professionnel et universitaire afin de préparer les jeunes à l’emploi 

coopératif, le renforcement des capacités managériales et techniques des acteurs coopératifs 

en vue de la viabilité et de la rentabilité des entreprises coopératives et pour l’amélioration 

sensible des conditions de vie de leurs membres. La composante envisage également le 

renforcement de l’information et de l’éducation des coopérateurs et du public ainsi que de la 

recherche coopérative sur les préoccupations spécifiques au développement. 
 

La troisième composante envisage la création d’une banque africaine en collaboration avec 

la BAD d’une banque pour l’actionnariat africaine (la B.A.A) et des banques nationales des 

Opérations de Proximité (BNOP) ainsi que des institutions financières coopératives dans les 

pays africains afin d’accroitre l’accès des coopératives à des crédits adaptés aux besoins de 

développement de leurs activités. Aussi, la nécessité de constituer des fonds de garantie pour 

les activités des organisations professionnelles doit-elle être reconnue par tous les acteurs à 

divers niveaux et les mesures appropriées prises. 
 

La quatrième composante envisage    de  renforcer  les  bases de  regroupement  des  pays 

africains dans un creuset au plan continental afin d’accroitre l’efficacité du plaidoyer en 

faveur du développement des organisations professionnelles dans les stratégies nationales 

de lutte contre la pauvreté et le renforcement des échanges commerciaux et financiers entre 

les pays africains  membres de la zone de libre-échange continentale africaine ( ZLECAF) et 

les autres continents. 
 

Le plan a proposé par la suite les principaux indicateurs d’évaluation et les stratégies de 

mise en œuvre des programmes d’action retenus.
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L 

 

I. DIAGNOSTIC CONTEXTUEL DES INITIATIVES PANAFRICAINES POUR 
L’INTEGRATION ET LE DEVELOPPEMENT 

 
’analyse d e s  c o n d i t i o n s  d ’ é m e r g e n c e  e t  d e  l ’ e n v i r o n n e m e n t  a c t u e l   du  
mouvement  Coopératif   africain   permet   de   constater   des   dysfonctionnements   qui   
continuent d’hypothéquer son avenir au moment où les défis du développement 
économique et social requièrent encore plus d’efforts et de performance de la part des 
entreprises quelles que soient leurs formes. Aussi, importe-t-il d'établir un diagnostic 
permettant d'identifier les entraves au développement des entreprises coopératives et 
autres organisations professionnelles en Afrique. 

 

Cette analyse s'articule autour des axes suivants : 

o L’environnement politique. 

o 
L’environnement institutionnel et juridique.

 

o 
L’environnement économique et financier.  

 

o 
L’environnement socio-culturel et technologique ;

 

o 
L’environnement physique

 

o 
L’environnement du patrimoine culturel, matériel et immatériel
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L 
1.1. ENVIRONNEMENT POLITIQUE 

 

a formule coopérative actuelle a été introduite en Afrique par le colonisateur après avoir 

vu le jour en Europe au XVII siècle. En Afrique, l’introduction du mouvement coopératif 

visait comme objectif de mobiliser le monde rural en vue d’assurer la production des 

cultures d’exportation devant alimenter l’industrie de la métropole. Ce mouvement 

exogène, contraire à la philosophie de base de la "coopérative européenne", n’a fait que 

générer des institutions qui ont été perçues comme des instruments d’organisation et de 

contrôle des producteurs agricoles. 
 

Nonobstant la capacité des coopératives à s’adapter à tous les systèmes politiques connus, 

le colonisateur manifestait déjà une certaine méfiance à l’égard des organisations ou 

groupements de type coopératif en instituant de droit leur parrainage par 

l’administration. 
 

Après la période coloniale, les jeunes États africains ont maintenu le même intérêt pour 

la formule coopérative qui leur permettra par la suite de mobiliser les populations à la 

base autour des objectifs de développement et d’assurer la production des cultures 

d'exportation, sources principales de devises indispensables au financement de leur 

développement. 

 

Le mouvement coopératif en Afrique a donc continué à être dominé par le secteur agricole. 

Malheureusement, l’ingérence des pouvoirs politico-administratifs dans la gestion des 

coopératives, qu'ils ont le plus souvent créées de toutes pièces, a tôt fait d'engendrer un 

sentiment d’indifférence chez les populations directement concernées. Cette forme de 

coopérative n’a nullement favorisé l’émancipation des populations et 

L’amélioration de leurs conditions de vie



Plan d’Action Décennal des Initiatives panafricaines pour l’Intégration et le développement 2023-2033  

10  

 

 

 

1.2. ENVIRONNEMENT INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 
 

Au lendemain des indépendances, les pays africains avaient mis en place des institutions 

qui assuraient l’organisation, la gestion et le contrôle des organisations professionnelles à 

travers un contingent parfois impressionnant d’agents de l’administration publique. 

Loin de rendre service aux organisations professionnelles cette présence massive 

d’agents ne disposant pas toujours des compétences requises, a hypothéqué 

dangereusement l’autonomie des coopératives au mépris des principes coopératifs 

universels. 
 

Certains pays en revanche souffrent de la faiblesse, voire de l'absence, d'une 

administration de tutelle des organisations professionnelles ce qui laisse les opérateurs à 

leur propre sort. 
 

Dans certains autres pays, les structures d’encadrement des organisations 

professionnelles étaient rattachées au plus haut niveau de la hiérarchie gouvernementale, 

à savoir la Présidence de la République ou la Primature. Pour les mêmes raisons, les textes 

de loi conféraient des prérogatives si importantes aux pouvoirs de tutelle qu’aucune 

assemblée générale ne pouvait se tenir dans les organisations professionnelles sans la 

présence d’un représentant de l’administration. Cette présence assez remarquable de 

l’État dans l’encadrement du mouvement coopératif a engendré l’apparition de multiples 

formes d'associations et de groupements à vocation économique avec toute une panoplie 

de terminologies comme « Organisations professionnelles agricoles », « organisations 

paysannes », « organisations des producteurs », qui sèment la confusion avec la notion de 

coopérative. Il importe donc de réserver l'appellation de "coopérative" aux organisations 

qui obéissent aux valeurs et principes coopératifs universels. 
 

Sur le plan juridique, il a fallu attendre le désengagement presque obligé des États pour 

voir s’amorcer çà et là, un processus de révision des anciens textes calqués sur les lois 

coopératives héritées de la colonisation. 
 

On constate par ailleurs une grande hétérogénéité des cadres juridiques régissant les 

coopératives dans les pays africains ce qui complique les échanges transnationaux. 

Cependant dix-sept pays membres de l’OHADA ont progressé dans ce domaine   en 

adoptant   le 15 décembre 2010 à Lomé, l’acte   uniforme relatif au droit des sociétés 

coopératives. 
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L 
1.3 ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER 

 

’environnement économique des organisations professionnelles africaines a été de tout 
temps, caractérisé par la prédominance de cultures d'exportation ; ce  fut le cas durant la 
période coloniale, Cela l’est encore aujourd'hui dans la plupart des pays. 

 

En raison de l'importance économique de ces cultures d'exportation, les États ont été 

amenés à financer massivement les coopératives impliquées, ce qui a rendu ces dernières 

très dépendantes   du financement étatique, engendrant parfois une tendance au non-

remboursement et à la cessation d’activités en cas d’extinction de ce financement. 
 

Aujourd’hui, le désengagement de l’Etat et la réduction, voire la suppression des 

subventions aux coopératives restent une épreuve que ces organisations doivent 

affronter avec la conviction de réussir. 
 

De plus, la mondialisation et la libéralisation de l’économie placent les organisations 

professionnelles devant deux défis majeurs à relever à savoir : le défi de la concurrence 

avec les autres formes d’entreprises et celui de l’intégration économique. Or, beaucoup 

de pays africains ne disposent pas d'institutions bancaires finançant les sociétés 

coopératives et autres Petites et Moyennes Entreprises (PME) du fait du risque élevé 

qu'encourent ces organisations évoluant dans certaines branches d'activités comme 

l'agriculture, l’artisanat et le commerce et de la mauvaise réputation acquises au fil du 

temps dans le monde des affaires. C’est donc dire que les entreprises coopératives sont à 

la croisée des chemins et un changement radical de comportement est attendu d’elles dans 

un contexte où les ressources disponibles   et le taux de croissance démographique font 

du continent un marché potentiellement porteur de développement, la parfaite 

illustration, la création de la nouvelle zone continentale de libre échange continentale 

africaine (ZLECAF). 
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E 
 

1.4 ENVIRONNEMENT SOCIO-CULTUREL ET TECHNOLOGIQUE 
 

n Afrique, les problèmes socioculturels sont multiples et multiformes et touchent avec une 
plus grande acuité les groupes   vulnérables   tels que les femmes, les jeunes, les 
Personnes handicapées et les personnes déplacées pour ne citer que ceux-là. Ces groupes 
arrivent difficilement à s’insérer dans les circuits économiques, donc restent en 
permanence   confrontés au problème d’emploi. En leur faveur, la formule coopérative 
s’est déjà révélée comme une voie de salut, mais l’amélioration des conditions de vie 
qu’elle est supposée apporter reste tributaire des appuis dont les organisations 
professionnelles concernées devraient bénéficier. A défaut de cette amélioration 
attendue, ces groupes recourent à la formule de l’assistanat qui renforce leur 
vulnérabilité. Alors, l’alternative qui s’impose est la mise en contribution des ONG pour 
assurer l’accompagnement de ses différents secteurs d’activités. 

 

La culture coopérative a été importée et pervertie par des pratiques peu compatibles avec 

les principes fondamentaux qui régissent la réalité africaine.  Malgré la présence bien 

enracinée des pratiques d'entraide et de solidarité dans les cultures africaines, 

l'implantation d'entreprises coopératives modernes fait face à de grandes difficultés en 

raison de la prédominance de l'illettrisme, surtout en milieu rural. 
 

Sur le plan alimentaire, en dépit de la prépondérance des coopératives dans le secteur 

agricole, force est de constater que du fait du faible niveau technologique, de la non 

utilisation des intrants de qualité et du non-respect des itinéraires techniques, les 

rendements des productions des coopératives à l’instar de ceux des autres acteurs 

agricoles demeure faible, ce qui ne favorise pas la disponibilité des produits alimentaires 

et renforce la dépendance des populations des produits extérieurs . 
 

Sur le plan éducatif, le mouvement coopératif africain est moins bien logé. Rares sont les 

centres de formation professionnelle qui intègrent la dimension des organisations 

professionnelles opérant dans divers secteurs d’activités. On note ainsi un grand déficit 

en matière de formation ce qui explique le besoin de créer et ou renforcer les institutions 

de formation spécifiquement vouées aux organisations professionnelle 
 

Sur le plan technologique, les progrès de la science ont modifié dans une grande mesure 

l’environnement des coopératives dans les domaines de la production, de la 

transformation, de la conservation et de la commercialisation. 
 

Ainsi par exemple en matière de production et de transformation, les coopératives ont 

certes bénéficié avec le temps d’un environnement technologique plus ou moins favorable 

et marqué par la disponibilité de technologies innovantes. Malheureusement et pour 

nombreuses d’entre elles, l’accès, l’appropriation, la maintenance et la gestion de ces 

technologies restent un problème crucial à résoudre. 
 

Sur un autre plan, les technologies modernes de l’information et de la communication 

offrent aux coopératives, des chances réelles de s’informer et de saisir les opportunités du 

marché, ce qui a pour avantage, de les affranchir de la dépendance des structures d’appui. 
 

          De plus, il est noté un déphasage important entre les activités de recherche 
 technologique et   les besoins réels des sociétés coopératives. Le décalage entre l'offre et
 la demande dans ce domaine, handicape la performance et la compétitivité des 
 coopératives
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1.5. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
 

es facteurs environnementaux en Afrique ont influencé le développement des entreprises 

en général et des coopératives en particulier. Pendant longtemps, les préoccupations 

Environnementales    n’ont guère été prises en compte dans les stratégies de 

développement conçues dans la plupart des pays. Par conséquent, la pression exercée par 

l’homme sur la nature notamment à travers la destruction des écosystèmes, a 

considérablement réduit la disponibilité et la qualité des ressources naturelles, fragilisant 

du coup les coopératives africaines dont la plupart évoluent dans le domaine agricole. 
 

Aujourd’hui, d’autres problèmes environnementaux dont l’Afrique hérite de la part du 

monde industriel surgissent. Il s’agit surtout du réchauffement     de la planète, des 

perturbations climatiques et des pollutions de toutes sortes   qui modifient et rendent 

davantage plus complexes, les conditions de production sur lesquelles les coopératives 

africaines ont peu d’influence. 
 

Pour ainsi dire, les différents défis environnementaux restent une sérieuse menace pour 

la viabilité et la survie de la majorité des coopératives africaines dont les liens directs avec 

la nature et les ressources environnementales conditionnent le développement des 

activités. 
 

Une prise de conscience collective et une volonté politique sont de plus en plus manifestes 

dans les pays africains, mais la diversité des défis à relever par ces dernières limite leur 

capacité de prendre efficacement en charge la gestion de l’ensemble des préoccupations 

environnementales qui sont celles du continent.
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1.6. LA RESTAURATION DU   PATRIMOINE CULTUREL MATERIEL ET 
IMMATERIEL 

 
Le patrimoine africain, sous ses diverses formes joue un rôle important dans la 
promotion de la résilience car il constitue une source d’identité et de cohésion pour 
les communautés perturbées par les changements socio-économiques et 
environnementaux. Le patrimoine partagé est également un outil essentiel pour la 
consolidation de la paix pendant les conflits armés et les processus de rétablissement 
de la paix au cœur de certains des conflits. 
Néanmoins, un défi urgent est celui du flux constant d’objets du patrimoine africain 
qui quittent illicitement le sol africain et le retour d’objets perdus depuis longtemps. 
Les troubles causés par les conflits en cours et la fermeture due au COVID19 font 
prospérer le trafic illicite d’objets archéologiques et ethnographiques en provenance 
du Sahel d’Afrique centrale et de nombreuses autres régions du continent. L’UNESCO 
a mis en place divers instruments pour lutter plus efficacement contre le trafic illicite 
et pour faciliter le retour et la restitution des biens culturels à leur pays d’origine. 
L’UNESCO continue à soutenir les efforts des pays africains pour mieux former les 
professionnels nationaux et légiférer pour prévenir le trafic illicite des biens culturels. 
Un engagement au plus haut niveau pour mettre fin à la perte du patrimoine africain 
est urgent, tout comme l’évolution des discussions et des développements sur le 
retour et la restitution des biens culturels, conformément à la l’aspiration 5 de 
l’agenda 2063 et l’objectif et à la cible 16.4 de l’agenda 2030. La réalisation de ces 
programmes et engagements constitue une contribution importante à la une culture 
de paix. 
La conservation du patrimoine naturel, culturel, matériel et immatériel est un facteur 
essentiel de la paix. Le patrimoine naturel, culturel, matériel et immatériel africain 
comprend certains des habitats sauvages et des paysages les plus emblématiques de 
la planète pourtant, en raison de la pandémie nombre de ces parcs réserves de 
biosphère et sites du patrimoine mondial sont fermés, les revenus pour la gestion des 
parcs sont réduits, les communautés et entreprises locales sont affectées 
négativement. La réduction des financements, les restrictions sur les opérations des 
agences de conservation et l’augmentation des menaces humaines sur la nature sont 
de nouveaux défis pour les efforts de conservation en Afrique. La protection du 
patrimoine naturel, culturel, matériel et immatériel est essentielle pour le maintien de 
la paix car il est étroitement lié aux systèmes de gestion traditionnels, aux systèmes 
de connaissances traditionnelles, aux modes de vie et aux identités culturelles qui sont 
menacés lorsque les ressources se raréfient et créent ainsi des tensions politiques 
entrainant non seulement des problèmes environnementaux (orpaillages clandestins 
et biens d’autres agressions du patrimoine naturel) mais aussi des déséquilibres 
démographiques forçant les migrants et les déplacements et affectant les identités 
culturelles. 
En outre, afin de réduire le risque de futures pandémies, il est urgent de donner un 
nouvel élan à la réglementation des pratiques dangereuses en matière de commerce, 
d’espèces sauvages, au développement des modèles de conservation plus résilients et 
à des approches largement rependues qui équilibrent les besoins des habitats 
humains et naturels. 
Ace niveau, nous proposons un dialogue franc en Afrique de l’Ouest dans un plaidoyer 
entre les États ayant en commun la culture des chasseurs traditionnels (dozos) qu’ils 
soient mise à contribution pour un mécanisme culturel de protection de la faune et de 
la flore plaidoyer défendu par les Initiatives Panafricaines pour l’Intégration et le 
Développement (IPID) qui estime que ceux-ci font partie intégrante des connaissances 
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et savoir de la nature d’où leur implication efficiente à la restauration du patrimoine 
naturel.     

 

II.  VISION ACTUELLE DES INITIATIVES PANAFRICAINES POUR 
L’INTEGRATION ET LE DEVELOPPEMENT 

 

Au regard du diagnostic qui précède et de l’important rôle que les sociétés civiles ont joué 

et continuent de jouer dans le développement humain, la sécurité alimentaire et la lutte contre 
la pauvreté à l’échelle mondiale, la nouvelle vision qu’il sied de forger dans le cadre du présent 
plan est de faire des coopératives agricoles et autres organisations professionnelles, de 
véritables entreprises collectives, créatrices d’emplois décents et de richesses au profit de  leurs 
membres d’abord, puis de leur communauté ensuite , contribuant ainsi à la croissance 
économique et au développement du continent. 
 
 

III. OBJECTIFS STRATEGIQUES DU 
PLAN 
 

Trois principaux objectifs sont poursuivis dans le cadre de ce plan. Il s’agit de :

 

• Contribuer à la création d’un environnement politique, institutionnel    juridique, 
• Économique, financier et technologique favorable au développement des initiatives 

panafricaines dans tous les domaines de la vie en communauté en Afrique ; 
• Poursuivre la promotion de l’entrepreneuriat coopératif comme stratégie privilégiée 

de lutte contre l’insécurité alimentaire, l’exclusion sociale, la pauvreté, le chômage des 
jeunes et des femmes ; la maitrise de l’eau, la conservation des semences ; 

•  la restauration du calendrier agricole africain, la sauvegarde de la biodiversité, la 
structuration des corps de métiers (organisations professionnelles). 

 

          Développer   les   ressources   humaines (ONG et autres organisations de la 
Société Civile) e t  a u t r e s  a c t e u r s  t e r r a i n s  capables   d’accompagner   et   de   
gérer 

Efficacement les initiatives organisations professionnelles en Afrique ; 
 
 

IV.COMPOSANTES PROGRAMMATIQUES 

Au regard de la vision précédemment énoncée et des objectifs stratégiques y relatifs, il faut 

envisager que le développement coopératif du continent   s’opère   sur des   bases plus 
Solides, responsabilisant les sociétés civiles tout en privilégiant le partenariat avec l’État et les 
organisations sous régionales et l’union africaine, les structures d’appui et d’accompagnement. 
Dans cette perspective, quatre composantes programmatiques ont été conçues pour servir de 
piliers aux interventions des IPID et des acteurs coopératifs au cours de la prochaine décennie. 
Chacune de ces composantes est déclinée en programmes d’action structurant les types 
d’interventions que les IPID, les États et les organisations professionnelles devront mettre en 
œuvre. 
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La présente section est organisée en deux points à savoir (i) la présentation sommaire des 
composantes programmatiques (ii) la justification et les éléments de contenu des programmes 
d’action du plan. 
 

4.1. PRESENTATION DES COMPOSANTES PROGRAMMATIQUES 
 

 
COMPOSANTE  1 : MISE EN PLACE D’UN CADRE INCITATIF DE DEVELOPPEMENT DES 
INITIATIVES PANAFRICAINES POUR L’INTEGRATION ET LE DEVELOPPEMENT  

 

Programme d’action 1 (PA1) :      
Élaboration et mise en œuvre des politiques de développement 

coopératif dans les pays africains ; 
 

Programme d’action 2 (PA2) :      Élaboration et mise en œuvre des programmes pilotes ; 
 

Programme d’action 3 (PA3) :      Mise en place d’un cadre institutionnel d’appui au développement 
des organisations professionnelles dans les pays africains ; 

 

Programme d’action 4 (PA4) :      
Amélioration  du  cadre  juridique  de  développement  coopératif 

dans les pays africains ; 
 

Programme d’action 5 (PA5) :      
Développement  de  l’entrepreneuriat  coopératif  en  faveur    des 
jeunes, des femmes et des autres groupes défavorisés. 

 

COMPOSANTE 2 : INFORMATION, FORMATION ET RECHERCHE 
 

 

Programme d’action 6 (PA6) :    Développement  des  institutions  nationales  et  panafricaines  de 

formation des organisations professionnelles ; 
 

Programme d’action 7 (PA7) :    Intégration  des  pratiques  et  des  enseignements  des chaines 

de valeurs africaines en milieux scolaires, universitaires et 

professionnels ; 
 

Programme d’action 8 (PA8) :    Renforcement des capacités entrepreneuriales et managériales des 

acteurs coopératifs et autres organisations professionnelles; 
 

Programme d’action 9 (PA9) :    
Production, édition et diffusion de ressources pédagogiques de la 

vision du panafricanisme vrai; 
 

 

Programme d’action 10 (PA10) :     Information et sensibilisation sur la promotion du 

multiculturalisme et l’interdépendance sur la  formule 

coopérative dans les pays africains ; 
 

Programme d’action 11 (PA11) :    Développement de la recherche action  en matière médicinal ,  

agricole culturelle,  matériel  et immatériel  en Afrique. 
 

COMPOSANTE 3 : FINANCEMENT DU MOUVEMENT COOPERATIF 
 
 

Programme d’action 12 (PA12) :     Création d’une banque p o u r  l ’ a c t i o n n a r i a t  africaine de 

développement coopératif dotée de trois fonds de 

développement structurels, d’investissement et de garantie ; 

Programme d’action 13 (PA13) :     Promotion des banques Nationales des Opérations de Proximité 
(BNOP)  en Afrique.



Plan d’Action Décennal des Initiatives panafricaines pour l’Intégration et le développement 2023-2033  

17  

 

L 

 

 

COMPOSANTE 4 : CONSOLIDATION DES INITIATIVES PANAFRICAINES POUR 
L’INTEGRATION ET LE DEVELOPPEMENT  

 
 

Programme d’action 14 (PA14) :     Renforcement de l’intégration africaine dans  tous les pays 
africains et dans la diaspora à travers la libre circulation des biens et des personnes et la non 
utilisation des visa; 

 
Programme d’action 15 (PA15) :     Prise en compte des organisations professionnelles dans les 
priorités nationales ; 

 
Programme d’action 16 (PA16) :     Renforcement des échanges commerciaux et financiers dans le 

cadre de la nouvelle zone de libre-échange commerciaux. 
 
 

 

4.2.   JUSTIFICATION   ET   ELEMENTS   DE   CONTENU   DES   COMPOSANTES   ET 
PROGRAMMES DU PLAN 

 

 
COMPOSANTE 1 : MISE EN PLACE D’UN CADRE INCITATIF DE DEVELOPPEMENT DES  

INITIATIVES PANAFRICAINES POUR L’INTEGRATION ET LE DEVELOPPEMENT. 
 

’un   des   préalables   au   développement   durable   des   entreprises, organisations 
professionnelles est indéniablement la mise en place d’un cadre incitatif. La mise en place 
d’un tel cadre exige que les pays se dotent de politique de développement coopératif avec 
une vision claire et partagée par les différents acteurs du développement coopératif 
national, une mission précise assignée aux organisations professionnelles et des objectifs de 
développement bien définis. Certains pays avaient été appuyés par des ONG, pour élaborer 
leur politique de développement coopératif. D’autres pays par contre ne disposent pas de 
politique. Il convient dans le cadre de ce plan décennal de soutenir aussi bien les pays 
disposant de politique que ceux qui ne l’ont pas encore, afin que tous les pays africains 
disposent de politique de développement coopératif qu’ils mettent effectivement en œuvre. 
La politique de développement coopératif devra préciser l’institution chargée de la tutelle 
administrative des entreprises coopératives. Le rôle des parties prenantes dans la 
promotion et la valorisation coopératif devra être bien cerné dans les documents de politique. 

 

Une fois la politique de développement coopératif élaborée, l’État et les autres parties 

prenantes dans la promotion du mouvement coopératif se devront de mettre en place un 

cadre institutionnel propice au développement des Initiatives Panafricaines. Dans ce 

cadre, au titre du processus d’immatriculation des coopératives, les responsabilités 

précises des tutelles administratives et techniques seront définies dans la logique majeure 

de la facilité de création et de développement des entreprises et organisations 

professionnelles. 
 

En matière de cadre juridique, les avancées obtenues dans le cadre de la prise de l’Acte 

Uniforme OHADA relatif au droit des Sociétés Coopératives seront préservées à travers la 

vulgarisation de cette loi et le suivi de la mise en œuvre effective. Par contre, les pays non-

membres de l’OHADA et qui continuent de trainer les anciennes législations désuètes 

seront soutenus dans la prise de nouvelles lois favorables à la promotion des organisations 

professionnelles. 
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Une fois l’environnement politique, institutionnel et juridique propice à la promotion des 
Initiatives Panafricaines mis en place  dans une logique de responsabilisation des acteurs les 
interventions dans le cadre de cette composante se focaliseront sur la promotion des 
entreprises et des organisations professionnelles principalement avec les jeunes diplômés des 
systèmes scolaires, universitaires et professionnels, les femmes avec un accent particulier sur 
celles du milieu rural et péri-urbain qui continuent de faire face à l’insécurité alimentaire et à la 
pauvreté. D’autres groupes défavorisés comme les personnes handicapées ainsi que les 
personnes déplacées ne seront pas en marge des initiatives Panafricaines qui seront mises en 
œuvre dans le cadre des interventions envisagées par l’ensemble des acteurs de la société 
civile membres des initiatives panafricaines pour l’intégration et le développement (IPID) 
initiateurs du présent plan. 
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COMPOSANTE 2 : INFORMATION, FORMATION ET RECHERCHE 

 

ans la mesure où nombre d’acteurs continuent d’avoir des préjugés défavorables à 

l’endroit   des   entreprises   et des organisations professionnelles,   préférant   par   

conséquent   d’utiliser   des terminologies comme « organisations paysannes »   ou « 

organisations professionnelles agricoles »  ou  encore  « groupements »,  il  est  

indispensable  de  renforcer  les  actions d’information des acteurs potentiels des 

initiatives panafricaines et du public. Les réseaux et organisations faîtières coopératives 

auront à s’investir dans les actions d’éducation des initiatives panafricaines de leurs 

membres et des non membres. Les journées africaines sur les organisations 

professionnelles offriront aux acteurs coopératifs l’opportunité d’accroître la 

sensibilisation sur la formule de multiculturalisme et de l’interdépendance des peuples. 
 

En outre, du fait du grand déficit en ressources humaines compétentes résultant de 

l’insuffisance des institutions de formation en développement local, la composante se 

propose de renforcer l’appui aux institutions panafricaines, régionales ou nationales de 

formation structurelle en vue de l’accroissement de leurs capacités à améliorer 

quantitativement et qualitativement les ressources humaines nationales au service des 

organisations professionnelles et autres acteurs du circuit. 
 

Dans la logique du renforcement de la culture et de la pratique des chaines de valeurs 

africaines, les écoles d’enseignement primaire, secondaire, technique et professionnel 

ainsi que les universités seront impliquées dans l’enseignement sur les coopératives et 

dans le développement des pratiques coopératives. Des initiatives comme les coopératives 

scolaires et universitaires seront promues afin d’accroître les aptitudes des apprenants sur 

l’auto-emploi coopératif, ce qui aidera à résorber les graves problèmes de chômage auquel 

les jeunes sont confrontés dans la quasi-totalité des pays africains. 
 

Des actions de mise à niveau seront envisagées au profit des élus et du personnel des 

organisations professionnelles ainsi que des prestataires de services aux organisations 

professionnelles et autres acteurs notamment les organisations de la société civile, les 

programmes et projets de développement et les bureaux d’études. Ces actions viseront à 

améliorer la qualité de leurs prestations en faveur des organisations professionnelles. 
 

Le souci de l’amélioration continue de la qualité de l’environnement des coopératives 

conduira les universités de développement des Initiatives panafricaines et les instituts 

de formation en économie sociale à réaliser en permanence des recherche-actions sur les 

initiatives africaines. Pour ce faire, des fonds spéciaux de recherche seront mobilisés et 

domiciliés dans les universités et instituts de formation entreprenariat pour réaliser dans 

les meilleures conditions  méthodologiques    et  techniques  des  travaux  de  recherche  

au service de la promotion de l’intégration africaine.
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COMPOSANTE 3 : FINANCEMENT DES INITIATIVES PANAFRICAINES POUR 
L’INTEGRATION ET LE DEVELOPPEMENT (IPID) 
 

 

a question de financement des activités des organisations professionnelles demeure un 
facteur limitant le développement  des activités  des acteurs de la création de richesse  
presque partout en Afrique. C’est pourquoi, il importe d’accorder une certaine priorité à la 
mise en place d’une banque Nationale des Opérations de Proximité (BNOP). Cette banque 
appuiera les confédérations, les fédérations, des unions ou même des organisations 
professionnelles primaires qui disposent des projets importants pour lesquels les 
possibilités d’obtenir des accords de prêts sont limitées au niveau des institutions 
financières classiques du pays. En outre, les entreprises et organisations 
professionnelles seront incitées à mettre en place au niveau de chaque pays des Banques 
pour l’Actionnariat africaine (B.A.A) pour mieux rapprocher les organisations 
professionnelles des structures de financement de leur projet. Outre ces alternatives de 
financement précitées, il sera envisagé la mise en place des fonds de garanties pour les 
organisations professionnelles à travers de tels fonds, les réseaux de coopératives qui 
devront le gérer, aideront leurs membres à accéder au financement des banques classiques 
nationales en leur fournissant les garanties appropriées. 

 

 
COMPOSANTE 4 : CONSOLIDATION DES INITIATIVES PANAFRICAINES POUR 
L’INTEGRATION ET LE DEVELOPPEMENT 

 
 
 

es IPID restent actuellement la plus grande institution panafricaine regroupant les États 
et les entreprises et organisations professionnelles. L’ambition de cette O r g a n i s a t i o n  
N o n  G o u v e r n e m e n t a l e  étant d’intégrer tous les pays africains à ce mouvement, l’une 
des priorités pour les dix prochaines années est d’étendre les IPID à tous les pays africains 
pour une meilleure synergie d’action afin de faire face ensemble aux défis de promotion 
des organisations professionnelles comme alternative de création d’emplois décents et de 
réduction des inégalités sociales et de la pauvreté. 

 

Aussi, est-il indispensable de convaincre les gouvernements africains des capacités réelles 

des IPID afin de les considérer dans les priorités nationales de développement. Pour ce 

faire, des actions de plaidoyer seront envisagées en direction des Ministères chargés du 

plan et du développement afin qu’ils prennent en compte les IPID dans les orientations 

nationales de développement   et créent par conséquent les conditions propices à leur 

pleine   participation au processus de développement économique et social des pays. 
 

L’exiguïté des marchés nationaux et régionaux interpelle les acteurs de développement en 

général et les entreprises et organisations professionnelles en particulier à renforcer les 

échanges commerciaux nationaux, régionaux et internationaux. Il urge donc dans le cadre 

de ce plan de soutenir les réseaux des organisations professionnelles dans le 

développement des échanges entre différents pays, prenant en compte des avantages 

comparatifs.
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V. CADRE LOGIQUE DU PLAN 
 
L’engagement et la détermination des Sociétés civiles membres des IPID de voir se concrétiser les 

orientations contenues dans le présent plan impliquent   la définition de certains indicateurs de 
mesure des progrès réalisés dans la mise en œuvre des interventions. Le tableau ci-après synthétise 
par composante les résultats attendus des interventions ainsi que les indicateurs de leur mesure. 
 
 

TABLEAU SYNOPTIQUE DES RESULTATS ET DES INDICATEURS D’EVALUATION 
 

PROGRAMMES D’ACTION RESULTATS ATTENDUS INDICATEURS D’EVALUATION 

COMPOSANTE  1 :  MISE  EN  PLACE  D’UN  CADRE  INCITATIF  DE  DEVELOPPEMENT DES INITIATIVES POUR 
L’INTEGRATION ET LE DEVELOPPEMENT  
 
PA1 : Elaboration et mise en 

œuvre    des    politiques    de 

développement 

coopératif dans     les     pays 

africains 

 

1.  Au moins 50% des pays africains ont 

élaboré et ont effectivement mis en

 œuvre      une      politique      de 

développement coopératif 

 
% des pays africains ayant élaboré et mis en 

œuvre une politique de développement 

coopératif 

PA2 : Elaboration et mise en 

œuvre des programmes 

pilotes de développement 

coopératif dans les pays 

membres 

2.  Au moins 50% des pays membres 

ont été appuyés à l’élaboration d’un 

programme coopératif découlant de la 

politique de développement coopératif 

 
Nombre de pays disposant de politique 

ayant été appuyé à l’élaboration de 

programme coopératif 

 

PA3 : Mise en place d’un 

cadre institutionnel d’appui 

au développement des 
organisations 

professionnelles dans les 

pays africains 

3.   Au moins 50% des pays africains 

ont élaboré un cadre institutionnel 

favorable     à la promotion du 

mouvement coopératif en définissant 

clairement le rôle de chaque institution. 

 

% des pays ayant élaboré dans leur 

politique un cadre institutionnel favorable 

au développement coopératif et qui ont mis 

en place effectivement ce cadre. 

 

 
 

PA4 : Amélioration du cadre 

juridique de développement 

coopératif dans les pays 

africains 

4.  Tous les pays africains membres de 

l’OHADA  ont  appliqué judicieusement 

l’Acte Uniforme OHADA   relatif   au   

droit   sur   les sociétés coopératives 

5.  Au moins 50% des pays africains non

 membres    de    l’OHADA    ont 

actualisé leur législation coopérative 

 

- Nombre de pays africains membres de 

l’OHADA ayant effectivement appliqué 

l’acte uniforme sur le droit des sociétés 

coopératives : 

- Nombre    de    pays    d’Afrique    non 

membres de l’OHADA ayant actualisé 

leur législation coopérative 

 

 
 

PA5 : Développement de 

l’entrepreneuriat coopératif 

en faveur des jeunes, des 

femmes et des autres groupes 

défavorisés 

6.  Au     moins          2oo     entreprises 

coopératives primaires viables ont vu le 

jour dans les pays membres au profit 

des jeunes, des femmes, des personnes 

handicapées et des personnes  

déplacées et contribuent aux stratégies 

nationales de croissance, de sécurité 

alimentaire et de création d’emplois 

décents. 

 
 

- Effectif     des  organisations 

professionnelles        viables 

enregistrées dans chaque pays 

-  Emplois créés et auto-emplois par les 

entreprises coopératives organisations 

professionnelles et  

- Revenus générés par les activités des 
organisations professionnelles  
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TABLEAU SYNOPTIQUE DES RESULTATS ET DES INDICATEURS D’EVALUATION 
 

(SUITE) 
 

 

PROGRAMMES D’ACTION 
 

RESULTATS ATTENDUS 
 

INDICATEURS D’EVALUATION 

 

COMPOSANTE 2 : INFORMATION, FORMATION ET RECHERCHE 

 
 

PA6 : Développement des 

institutions nationales et 

panafricaines de formation des 

organisations professionnelles 

7. La  majorité  des  institutions 

panafricaines, régionales et nationales 

de formation coopérative sont    

soutenues pour le renforcement de 

leurs actions de formation 

 

Effectif des institutions de formation 

coopérative identifiées, appuyées mises en 

synergie pour le renforcement de l’efficacité 

des actions de formation coopérative 

 

PA7 : Intégration des pratiques et 

des enseignements des chaines de 

valeurs africaines  en milieux 

scolaires, universitaires et 

professionnels 

8. Au moins 50 % des États africains ont 

intégré dans les programmes 

d’enseignement primaire, secondaire, 

technique, professionnel et supérieur    

la théorie et la pratique des chaines de 

valeurs africaines  

- Nombre   de   pays   ayant   intégré 

l’enseignement et la théorie et la pratique

 des chaines de valeurs 

africaines   dans    les écoles et les 

universités 

- Nombre   de   coopératives   viables mises en 

place en milieu scolaire et universitaire 

 
 

PA8 : Renforcement des capacités 

entrepreneuriales et managériales 

des acteurs coopératifs 

9. Au moins 50% des pays africains ont 

bénéficié des formations des acteurs 

coopératifs en vue d’une meilleure 

gestion des entreprises coopératives 

et organisations professionnelles. 

 
 

Nombre de pays ayant bénéficié des actions de 

formation en entrepreneuriat et management 

des entreprises coopératives et organisations 

professionnelles 

 
PA9 : Production, édition et 

diffusion de ressources 

pédagogiques de la vision des IPID 

du panafricanisme vrai à travers la 

promotion du multiculturalisme et 

de l’interdépendance des peuples 

du monde. 

 

10. Une   série   de   ressources 

pédagogique est élaborée par pays 

tous les cinq ans sur les initiatives 

panafricaines,  leurs  avantages et leurs 

exigences 

- Nombre     de     pays     produisant 
périodiquement des ressources 
pédagogiques sur les initiatives 
panafricaines 

- Nombre       de       pays       utilisant 

effectivement       les       ressources 

pédagogiques   pour   informer   le 
public sur la formule et de l’intégration 
africaine, du multiculturalisme et de 
l’interdépendance 

 

PA10 : Information et 

sensibilisation sur la formule 

coopérative dans les pays africains 

 

11.  Au moins   la moitié de la 

population active de chaque pays 

africain est informée sur la formule 

coopérative 

 
Effectif de la population active informée sur 

la formule des initiatives panafricaines 

comme alternative de lutte contre la 

pauvreté, l’insécurité alimentaire et le 

chômage des femmes et des jeunes 
 
PA11 : Développement de la 

recherche-action en matière 

médicinal « pharmacopée » agricole, 

sauvegarde de la biodiversité, 

conservation des semences, 

culturelle, matériel et immatériel en 

Afrique. 

 
12. Au moins deux travaux de 

recherche  action  sont effectués par 
pays tous les trois ans sur les 
problèmes spécifiques des 
organisations professionnelles   

 

 

Nombre       de       recherches-actions 

réalisées par pays et par an 
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TABLEAU SYNOPTIQUE DES RESULTATS ET DES INDICATEURS D’EVALUATION 
 

(SUITE ET FIN) 
 

 

PROGRAMMES D’ACTION 
 

RESULTATS ATTENDUS 
 

INDICATEURS D’EVALUATION 
 

COMPOSANTE 3 : FINANCEMENT DES INITIATIVES PANAFRICAINES POUR L’INTEGRATION ET LE 
DEVELOPPEMENT 

PA12 : Création d’une 

banque pour 

l’actionnariat africaine 

dotée de fonds de 

développement, 

d’investissement et de 

garantie. 

 

13. Une   banque   nationale 
des opérations de proximité  
est  créée  dans  un  pays 
membre  pour  servir 
l’ensemble des organisations 
professionnelles 

 
- Le capital mobilisé pour la création de la 

banque africaine de développement 
coopératif 

- Nombre de projets coopératifs financés par 
la banque 

- Montant des financements octroyés 

PA13 

Promotion des banques 
pour l’actionnariat 
africaine en Afrique et 
une banque nationale 
des opérations de 
proximité. 

14.    Au moins 50% des pays 
africains ont créé une banque 
pour l’actionnariat africaine et 
une banque nationale des 
opérations de proximité pour 
aider au financement des 
activités des organisations 
professionnelles. 

- Nombre   de   pays   disposant   de   banque 

pour l’actionnariat africaine et une banque 
des opérations de proximité ; 

- Capital de la banque nationale pour les 
opérations de proximité libéré 

- Nombre de crédits octroyés 

- Montant total de crédit mis en place 

 

COMPOSANTE 4 : CONSOLIDATION DU MOUVEMENT COOPERATIF AFRICAIN 

PA14 : Renforcement de 

l’intégration de tous les 

pays africains des IPID 

15.  Tous les pays africains ont 

adhéré aux IPID ou sont en 

partenariat avec elle. 

 

Nombre  de  nouveaux  pays  membres  des 
IPID 

 
 
PA15 : Prise en compte 

des IPID dans les 

priorités nationales 

16.  Tous les pays africains ont 

Intégré les IPID dans leurs 

stratégies nationales de 

croissance pour la réduction de 

la pauvreté 

 
 

Nombre     de     pays     ayant     intégré     les 

IPID dans les orientations nationales 

PA16 : Renforcement des 

échanges commerciaux et 

financiers dans le cadre de 

l’inter coopération au 

niveau sous régional et 

panafricain zone de libre 

échange continentale 

africaine(ZLECAF) 

 

17.  Au moins la moitié des pays 

africains développent entre eux 

des  échanges commerciaux et 

financiers    par le biais des IPID. 

- Nombre de pays développant entre eux des 

échanges commerciaux et financiers par le 

biais des IPID 

- Volume  total  du  chiffre  d’affaires  sur  les 

marchés sous régionaux par les entreprises 

et organisations professionnelles en 

Afrique. 
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L 

L 

L 

L 

VI.  CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PLAN 
 

 

 

         e  plan ainsi élaboré constitue un cadre d’orientation des interventions  dans chacun des   

pays africains. Sa mise en œuvre effective n’est possible qu’à certaines conditions majeures. Il 

s’agit notamment des conditions suivantes 

 

 
 

6.1. MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES ET DES PARTENAIRES TECHNIQUES ET 
FINANCIERS AUTOUR DES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DU PLAN 

           
          ‘  opérationnalisation du présent plan requiert un engagement de la part de toutes les parties  
 
prenantes à savoir les coopératives primaires et leurs organisations faîtières, l’Etat et les organisations 
de la société civile, les institutions d’appui technique et autres prestataires de services aux coopératives, 
les organisations du système des Nations Unies et les partenaires techniques et financiers. Un tel 
engagement constitue la base de toute action de développement durable des entreprises et des 
organisations professionnelles.   A présent que le PADIPID soit adopté par l’ONU, il devra bénéficier d’une 
vaste campagne de marketing social pour être d’une part connu et accepté de tous les partenaires qui 
directement ou non peuvent contribuer à sa mise en œuvre. Il est souhaitable qu’une telle campagne ne 
reste pas l’œuvre exclusive des IPID mais de toutes les parties prenantes notamment les agences du 
système des Nations Unies, les institutions de coopération bilatérales, des institutions sous régionale et 
l’union africaine qui dans leurs rapports avec les pays exigeront la prise en compte de la contribution des 
initiatives panafricaines dans les stratégies nationales de développement. 
 

 
6.2. ENGAGEMENT PARTICULIER DES ETATS AFRICAINS A TRAVERS L’UNION AFRICAINE 
 

 

e rôle des États dans la promotion des organisations professionnelles est déterminant et dépasse la 

simple acceptation de la formule des initiatives panafricaines comme une alternative de lutte 

contre la pauvreté, l’exclusion sociale et pour la création d’emploi décent. Le rôle de l’Etat doit être 

plus manifeste et devra s’apprécier à travers son engagement sans faille à la création d’un 

environnement propice au développement coopératif d’une part et son implication totale dans 

l’opérationnalisation des composantes programmatiques développées plus haut. Pour obtenir cet 

engagement de la part des Etats, encore une fois, le rôle des agences de coopération multilatérale 

et bilatérale est déterminant «  UA, BAD, CEDEAO, CAE, COMESA,  CEN-SAD, CEEAC, L’IGAD la 

SADC, l’UMA » (Communauté Économiques Régionales). 
 

 
6.3. ELABORATION DANS CHAQUE PAYS D’UN PLAN OPERATIONNEL DE MISE EN ŒUVRE DU 
PADIPID 

 

a mise en œuvre du présent plan exigera de la part des pays africains l’élaboration d’un plan 

opérationnel national qui tienne compte des spécificités dans la définition des priorités , étant 

entendu que ce document est un cadre d’orientation qui nécessite une adaptation aux réalités de 

chaque pays. Les IPID jouera un rôle important dans l’accompagnement des Etats en vue de 

l’élaboration du plan opérationnel de mise en œuvre du PADIDIP. Une fois les priorités nationales 
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O 

définies et prises en compte dans le plan, les Etats devront concevoir des indicateurs d’évaluation 

des progrès réalisés dans la mise en œuvre du plan opérationnel. 
 

 

6.4.  REALISATION DES EVALUATIONS PROSPECTIVES DU PLAN 
 

utre son implication dans le suivi de la mise en œuvre du plan, Les IPID aura également pour rôle 
d’évaluer les actions mises en œuvre dans l’opérationnalisation du présent plan.  
 

Pour ce faire, en liaison avec les agences de coopération multilatérales et bilatérales, un plan 

d’évaluation des progrès réalisés par les pays sera établi et les résultats pourraient être intégrés 

aux rapports périodiques du PNUD sur le développement humain durable. D’autres utilisations 

pourraient être également faites des résultats de ces évaluations périodiques afin de créer une 

certaine émulation entre les pays dans la mise en œuvre du PADID
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VII. CHRONOGRAMME DE MISE EN ŒUVRE DU PADIPID 
 

 
Programme d’action 

Année 
0 

Année 
1 

Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Année 
5 

Année 
6 

Année 
7 

Année 
8 

Année 
9 

Année 
10 

 

 
Responsable 

S S S S S S S S S S S S S S S S S S S S S S 

A.  ACTIONS PRELIMINAIRES 

1. Validation du plan par l’ONU                       Pays  africains,  ONU  et 
Agences spécialisées 

2. Diffusion du plan auprès des pays 
africains 

                      Etats,IPID 

3.  Campagne  de  vulgarisation  et 

d’appropriation du PADIPID 
                      Etats,  acteurs  nationaux, 

IPID 

4  Mise  en  place  de  l’équipe  de 

pilotage  de  la  mise  en  œuvre  du 
PADIPID 

                       
IPID 

B.   MISE EN ŒUVRE DU PLAN 

Composante 1 : Mise en place d’un cadre incitatif de développement du mouvement coopératif 

PA1 : Elaboration et mise en œuvre 
des   politiques   de   développement 
coopératif dans les pays africains 

                      Etats,  IPID  avec  l’appui 

des PTF 

PA2 : Elaboration et mise en œuvre 
des programmes pilotes coopératifs 

                      IPID   avec   l’appui   des 
PTF,      Etats   et   autres 
acteurs coopératifs 

PA3 :  Mise  en  place  d’un  cadre 
institutionnel d’appui au 
développement  des  IPID dans les 
pays africains 

                      
 

 
Etats 

PA4 :    Amélioration    du    cadre 
juridique       de       développement 
coopératif dans les pays africains 

                       
Etats, PTF,IPID 

PA5 :         Développement         de 
l’entrepreneuriat     coopératif     en 
faveur des jeunes, des femmes et des 
autres groupes défavorisés. 

                      
 

Etats, Acteurs nationaux 
surtout les prestataires, 
PTF, IPID. 

S = semestre
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CHRONOGRAMME DE MISE EN ŒUVRE DU PLAN (SUITE) 
 

 

 

Programme d’action 

Année 
0 

Année 
1 

Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Année 
5 

Année 
6 

Année 
7 

Année 
8 

Année 
9 

Année 
10 

 

Responsable 

S S S S S S S S S S S S S S S S S S S S S S 

Composante 2 : Information, formation et recherche 

PA6 :       Développement       des 

institutions nationales et 

panafricaines de formation des  

organisations professionnelles 

                      IPID, Etats, PTF 

PA7 : Intégration des pratiques et 

des enseignements coopératifs en 

milieux scolaires, universitaires et 

professionnels 

                      Ecoles        et        Universités 

nationales sous le contrôle des 

Etats et appuis IPID 

PA8 : Renforcement des capacités 

entrepreneuriales     et 

managériales des  acteurs et des 

organisations professionnelles 

                      Institutions    de  formation et 

prestataires, UARP, IPID. 

PA9 :    Production,    édition    et 
diffusion          de          ressources 
pédagogiques 

                      Etats :service de promotion 

des coopératives, IPID 

PA10 :           Information          et 
sensibilisation   sur    la    formule 
coopérative dans les pays africains 

                      Etats : service  de  promotion 
des coopératives, IPID. 

PA11 :    Développement   de    la 

recherche   action       en   matière 

coopérative en Afrique. 

                      Institutions     de     formation 

coopérative, UARP 

Composante 3 : Financement du mouvement coopératif 

PA12 :   Création   d’une   banque 
africaine      de      développement 
coopératif dotée de 3 fonds 

                      IPID, Etats, PTF. 

PA13 :  Promotion  des  banques 

coopératives en Afrique 
                      IPID,   Etats avec l’appui des 

prestataires 
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CHRONOGRAMME DE MISE EN ŒUVRE DU PLAN (SUITE ET FIN) 
 

 
 

 

Programme d’action 
Année 

0 
Année 

1 
Année 

2 
Année 

3 
Année 

4 
Année 

5 
Année 

6 
Année 

7 
Année 

8 
Année 

9 
Année 

10 
 

Responsable 

S S S S S S S S S S S S S S S S S S S S S S 

Composante 4 : Consolidation du mouvement coopératif africain 

PA14 :          Renforcement         de 

l’intégration   de    tous    les    pays 

africains dans les IPID 

                       
IPID, Etats. 

PA15 :    Prise    en    compte    des 

IPID   dans    les    priorités 

nationales 

                       
Etats 

PA16 : Renforcement des échanges 

commerciaux et financiers dans le 

cadre de l’intercoopération    au 

niveau national et panafricain la zone 

de libre échange continentale 

africaine (ZLECAF) 

                      Etats,  Structures 

faitières, IPID. 

C. ACTIONS DE SUIVI-EVALUATION ET ACCOMPAGNEMENT 

Appui   à   l’élaboration  des   plans 

nationaux opérationnels de mise en 

œuvre du PADIPID 

                      IPID,          Etats 

Acteurs 

coopératifs 

Suivi  de  la  mise  en  œuvre  du 

PADIPID dans les pays africains 
                      IPID,          Etats 

Acteurs Pays 

Evaluation de la mise en œuvre du 

PADIPID dans les pays africains 
                      IPID,         Etats, 

Acteurs Pays 
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LES INITIATIVES PANAFRICAINES 

POUR L’INTEGRATION ET LE 

DEVELOPPEMENT 

 

CONTACTS : 

Siege social : Abidjan Plateau Immeuble ATTA 2 Réez de chaussée 06 BP 

61 41 Abidjan 06 

Cell : (00225) 07 57 22 03 22 

Tel. : (00225) 05 05 05 62 75 

Courriel : geneafrooptimiste@gmail.com 

Geneafro_optimiste@hotmail.fr   

 

 

 

Secretariat executif 

mailto:geneafrooptimiste@gmail.com
mailto:Geneafro_optimiste@hotmail.fr

